
 
 
 
 
 
 

RESUMES DES TRAITES DU CONSEIL DE L’EUROPE 

Les résumés disponibles ci-après sont destinés à répondre à un besoin de nature éminemment pratique : mettre 

à la disposition du grand public des descriptions concises des traités du Conseil de l’Europe. Les résumés sont 

nécessairement brefs et ne peuvent donner qu’un premier aperçu du contenu des traités. 

 

Domaine juridique : TRANSMISSION DES PROCEDURES 

 

 

Convention européenne sur la transmission des procédures répressives (STE n° 73), ouverte à la 

signature, à Strasbourg, le 15 mai 1972. 

Entrée en vigueur :  30 mars 1978. 

Aux termes de cette Convention, toute Partie peut demander à une autre Partie d'entamer à sa place une 

procédure contre une personne suspecte. 

Une telle demande peut intervenir lorsqu'une personne suspectée a sa résidence habituelle dans l'Etat requis 

ou si elle en est ressortissante ; si elle doit purger une peine de prison ou faire l'objet d'autres procédures dans 

cet Etat ; si la transmission des procédures est justifiée dans l'intérêt d'un procès équitable ou si l'exécution 

d'une condamnation dans l'Etat est susceptible d'augmenter ses chances de réinsertion sociale.  

L'Etat requis ne peut refuser de donner suite à cette demande sauf dans des cas précis et notamment s'il estime 

que le délit a un caractère politique ou que la demande est fondée sur des motifs de race, de religion ou de 

nationalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Bureau des Traités du Conseil de l’Europe sur https://conventions.coe.int  

https://www.coe.int/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=073
https://conventions.coe.int/

